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1. Trois fouilles pour un même site. 
Les tombes fouillées depuis plusieurs années dans le quartier Saint-Michel de Toulouse ont pour origine 
une zone relativement étendue. C’est au cours de trois opérations distinctes s’étalant de 1991 à 2006 que 
nos connaissances sur le cimetière qui a donné son nom au quartier ont été collectées (fig. 1) . 
 
En 1991, sous la direction de Gilles Peyre, une fouille préventive, d’une superficie exploitée de 1660m2, a 
été effectuée sur les allées Paul Feuga. On peut recenser 81 tombes exploitables. La densité de 
sépultures était très importante dans la partie orientale du site, mais n’a pu être traitée exhaustivement 
(Peyre 1991, 74).  
La fouille du site Cité Judiciaire, sous la direction Jean Catalo, s’est effectuée en trois campagnes. Situé à 
l’emplacement de l’actuel palais de justice, elle représentait l’opportunité de comprendre l’évolution de 
l’entrée méridionale de la ville antique et médiévale. La première phase de la fouille de la Cité Judiciaire 
(1999) à permis l’exploration de près de 900m2 (Catalo et alii 1999). La fouille a permis la découverte de 
70 tombes médiévales. Les deuxième et troisième phases (2003 et 2006) concernaient une superficie de 
2800m2. Les tombes y sont apparues plus discrètement (35 tombes recensées) en raison de la densité de 
l’occupation et des destructions postérieures.  
Enfin, mentionnons les travaux concernant la station de métro « Palais de justice », sous la direction de 
Didier Paya (2002). Sur environ 320 m2 d'aire funéraire conservée hors constructions et réseaux (emprise 
du projet 784 m2), un total de 729 individus (squelettes ou partie de squelettes en connexion anatomique) 
a ainsi été identifié et prélevé sur le site. Ce nombre indique une densité moyenne de sépultures d'environ 
sept inhumations par m3. On peut donc estimer le nombre de tombes qui étaient conservées à environ 
2200. Il est probable que le nombre de sépultures présentes avant les destructions d'époque 
contemporaine dépassait 5000 (Paya et alii 2004).  
 
La stratégie de fouille mise en œuvre ne dépendait pas uniquement de la nature des vestiges attendus. 
Plusieurs problématiques historiques devaient pouvoir être abordées en plus des thématiques 
habituellement traitées par la fouille de lieux d’inhumation. D'une part, le cimetière Saint-Michel est une 
aire suburbaine sensée s'être développée au devant du rempart de la cité gallo-romaine. La perception 
d'une éventuelle croissance du nord vers le sud à partir de la ville, ou d'ouest en est à partir de la voie 
antique dite Narbonnaise qui le borde, devait être envisagée. D'autre part, il fallait prendre en compte les 
incidences de l’évolution du système défensif aux limites de la Cité. La configuration de l’aire funéraire 
dépend aussi de l'établissement de l'église Saint-Michel, construite au XIVe siècle. Les implications de 
cette construction sur l'organisation du cimetière puis, par la suite, de la répartition des tombes, dans et 
hors de l'édifice, étaient essentielles. Le statut de paroisse suburbaine de cette église n'intervenant qu'en 
1767, le particularisme de l'évolution de l'aire funéraire a donc de multiples facettes. 
Si les tombes du site de la cité judiciaire ont toutes été fouillées, la fouille exhaustive du site de la station 
de métro « Palais de Justice » était totalement exclue en raison du nombre de sépultures potentiellement 
présentes. Un choix opérationnel a été effectué avec décision de traiter la hauteur stratigraphique sur des 
secteurs définis en fonction de leurs représentativités topographiques et statistiques en nombre de 
sépultures.  
 
De la méthode choisie dépend la détermination des modes de décomposition et des pratiques funéraires 
mises en œuvre. De plus, grâce à la présence d’anthropologues lors des phases de fouille, certaines 
observations, qui auraient été impossible a posteriori en raison du mauvais état de certains os, ont pu être 
effectuées in situ. 
En l'absence de mobilier associé aux sépultures, le phasage repose sur d'autres critères. Les périodes 
distinguées regroupent les données des différents chantiers pour une chronologie homogénéisée. Cette 
définition repose sur la chrono-stratigraphie relative et des datations par le radiocarbone. Nous disposons 
de 37 analyses pour 927 tombes fouillées dans les trois sites  



 
 
2 Le champ funéraire (VIIIe-XIIe siècle – période 1  et phase 2A) 1. 
 
Deux sites pour un même nom. 
Sur les sites de la Cité judiciaire et des allées Paul-Feuga, les datations les plus anciennes sont 650-860, 
755-895, 655-905, 621-832 pour la période 1. La zone funéraire de cette époque couvre une superficie 
d’environ 80 m. de long d’ouest en est sur 100 m du nord au sud. C’est une aire funéraire naissant au 
VIIIe siècle, longeant la voie d’entrée de la ville depuis la porte (fig. 2) .  
Malgré l’absence de tout édifice extra-muros connu, la vocation funéraire de la zone de fortifications n’est 
pas anecdotique. L’espace reste lieu d’inhumation jusqu’à la fin du XIIe siècle, malgré le creusement d’un 
fossé à la fin du IXe siècle, puis les premières phases de militarisation du système de défense de la porte 
antique dite Narbonnaise devenue château Narbonnais. 
La translation de l'activité funéraire ne s'effectue qu'à la fin du XIIe siècle (phase 2A) (fig. 3) . Elle prend 
alors une forme relativement lâche et individualisée avec de grands alignements où chaque tombe est 
séparée de la suivante par une distance de 2 à 3 m. On retrouve les petits regroupements par deux ou 
trois individus de la période 1. L'orientation des sépultures n'est plus perpendiculaire à la voie antique, 
mais paraît induite par le nouvel axe que sera la rue médiévale. La densification de l’aire funéraire 
s'effectue ensuite d'ouest en est et apparaît comme une création. La zone la plus proche du rempart est 
définitivement abandonnée à cause du développement des fossés du château Narbonnais à la même 
époque (Catalo 2007). Les tombes les plus récentes du site de la Cité judiciaire ont été datées par 
radiocarbone : 875-1165 et 975-1165. Sur le site de la station de métro « Palais de Justice », les plus 
anciennes datations sont : 1155-1285, 1185-1295, 1160-1290. Elles indiquent une réelle succession 
chronologique entre les deux sites autour de 1160. Ils portent pourtant le même nom connu par un acte 
de 1145 : « cimeterium castri Narbonensi » (cimetière du château Narbonnais) où l’on fait une procession 
chaque année « depuis 30, 40 ou 50 ans » (Archives départementales de Haute-Garonne, 101 H 516, 11, 
VII). 
 
Emergence de la tombe « protectrice ». 
Les aménageurs ont adapté les structures funéraires aux matériaux disponibles : galets, briques et bois. 
Le plus souvent les efforts de protection et/ou de maintien se concentrent dans la région de la tête. Dans 
certains cas, le maintien du haut du corps dans une position prédéfinie est assuré grâce à ces 
aménagements dans une fosse que l’on peut souvent qualifier d’anthropomorphe (fig. 4 et 5) . La position 
qui est typique du Xe siècle à la fin du XIIIe siècle est celle du corps en position « assise », présentant 
une pente du dos prononcée vers le bassin. Auparavant la position des adultes est plutôt horizontale avec 
la tête calée, soutenue ou non. Elles peuvent correspondre à celle du « dormeur ». Ce qui peut paraître 
logique pour cette époque durant laquelle le défunt n’est pas considéré comme un mort à part entière, 
puisqu’il attend la résurrection en situation de « repos ».  
En profondeur le marquage de l’emplacement des tombes se fait parfois par un entourage de galets sur 
lequel reposait une systématique couverture en bois. Les marques de surface, levées de terres et 
empilements de galets permettent la constitution de regroupements, peut-être d’origine familiale2. Elles 
évitent aussi les recoupements qui sont donc limités voire accidentels, malgré une densité de sépultures 
croissante au fil des siècles. Ainsi, pour la phase 1A, une seule réduction est observée, une en phase 2B 
et enfin une troisième en phase 3A.  
 
Parmi les tombes les plus anciennes (période 1), certaines ont posés quelques problèmes d’interprétation 
avec présomption de structures en bois, justifiée par certaines dislocations des squelettes et un taux de 
représentativité important du critère de décomposition en espace non colmaté. Le fait concerne aussi 
certaines tombes d’enfants, des moyens de calage laissant apparaître des effets de parois. L’utilisation de 
structures périssables semble être envisageable, comme des coffres comparables à ceux de la période 

                                                 
1 L’histoire du cimetière a été découpée en quatre périodes comportant deux ou trois phases : la période 1 s’étend du VIIIe au 
milieu du XIIe siècle ; la période 2 commence au lieu du XIIe siècle jusque vers 1209 : la période 3 va de 1229 jusqu’à 1331 ou 
1334, début de la période 4 qui s’achève vers 1545. 
2 Si le bois a été utilisé, les difficultés à identifier des fosses et des calages de poteau ou de stèle ne permettent pas de les 
discerner. 



mérovingienne, mais aussi des structures à fond concaves (coffre monoxyle ou tronc d’arbre évidé ?). En 
ce qui concerne certains enfants de moins de six mois, on trouve des squelettes dont les éléments se 
sont resserrés dans un espace en forme « d’obus ». L’hypothèse d’un emmaillotement en langes serrés, 
traditionnel au Moyen Age, pourrait expliquer cette taphonomie particulière. Pour des sujets plus âgés, 
mais dont l’âge est inférieur à deux ans, l’utilisation d’un berceau en auge ou d’une corbeille est 
envisageable. Les enfants dont le décès est intervenu aux alentours ou après deux ans ont été inhumés 
comme des adultes. Au Moyen Age cet âge correspondant à celui du sevrage (Alexandre-Bidon et 
Clossom 1985, 138) et du début de la marche. Cela a pu avoir des conséquences sur le traitement du 
corps.  
 
 
3. Le cimetière clos (fin XIIe siècle-1331) (phase 2B – période 3).  
 
La définition d’un périmètre. 
La création d'une clôture de l'aire funéraire de la fin du XIIe siècle est un fait confirmé par les données 
historiques (fig. 3) . En 1331, la querelle entre le chapitre cathédral et la paroisse intra-muros de la 
Dalbade, lors de la construction de l'église Saint-Michel, montre que le site, à l'est de la rue médiévale, 
était devenu un de ses cimetières depuis au moins 1158. Un accord a donc dû intervenir pour la cession 
d'une partie du territoire de la paroisse Saint-Etienne pour disposer d'un cimetière extra-muros au-delà de 
la ligne de partage topographique entre les deux paroisses. Les sources historiques indiquent que la 
population inhumée appartient majoritairement à la part la plus modeste des paroissiens de la Dalbade 
habitant à l'intérieur ou à l'extérieur des remparts de la Cité. Ainsi En 1296, le règlement de cette paroisse 
rejette dans le cimetière « devant le château Narbonnais », tous ceux qui ne peuvent payer le droit d'être 
inhumé sous le porche de l'église ou dans tout autre cimetière non paroissial3. 
 
La fermeture du cimetière par un enclos de caveaux intervient dans une période de redéfinition des droits 
et des limites topographiques des institutions ecclésiastiques présentes. La clôture est contemporaine de 
la création de la rue Droite en 1191 qui devient l'axe majeur d'une sauveté constituée par les comtes de 
Toulouse. Cette interdépendance semble la cause du changement d'orientation générale des tombes 
entre les deux phases de la période 2. Délimité à l'ouest par la rue droite, le cimetière est également 
fermé à l'est par la rue du Sauzat en 1192. La clôture définie la zone sépulcrale, désormais bien séparée 
des fortifications urbaines et des autres enclos. 
Les caveaux ont pour fonction originelle de réunir plusieurs sépultures en un lieu bien délimité. Ils 
dépendent du droit privé, possédant une superstructure sur laquelle un ou des noms ont pu être apposés 
laissant un souvenir durable des fondateurs, donc de leur ayant droits. Ces structures constituent toutefois 
une première forme de hiérarchisation de l’espace qu’est le cimetière. Une élite s’y fait inhumée ainsi 
qu’aux abords, même si le lieu d’inhumation est « secondaire ».  
 
En ce qui concerne l’organisation de la zone sépulcrale, chaque nouvelle sépulture s'inscrit le long ou au 
contact des membres inférieurs d'une précédente immédiatement antérieure. Le processus aboutit à la 
formation de lignes de tombes agglomérées en grappes et orientées. Dans la seconde moitié du XIIe 
siècle, le cimetière se définit selon deux caractères. En premier lieu, sa création, entre 1160 et 1190 
environ, s'inscrit à partir d'une limite topographique stricte qui est la rue principale du faubourg pour ce qui 
est de son emprise et de l'orientation des tombes. En second lieu, après sa fermeture, il se développe 
suivant des lignes directrices avec espaces de circulations. 
 
Une nouvelle clôture vient prolonger l'alignement des caveaux précédents au moins dans la partie nord du 
site (période 3) (Fig. 6 et 7) . L'écart d'environ 20° entre l'axe de la nouvelle rue droite qui s'impose sur 
l'ancien chemin du Feletra est en effet identique au changement observé pour les tombes. Cette fois, la 
délimitation de caveaux influence non seulement l'orientation des tombes, mais aussi les sépultures 
installées contre elle dans le sens nord-sud. L'aire funéraire reprend ainsi le processus de ses origines, 

                                                 
3 Il est établi que les paroissiens de la Dalbade ne payent au recteur que deux sous tolsas lorsque l’enterrement a lieu au cimetière 
du château Narbonnais, ou sous le porche de l’église. Il faut payer en sus, douze deniers au recteur et cinq sous à l’œuvre, si l’on 
veut se faire inhumer sous le porche. Les pauvres sans aucun bien ne payent pas (Archives.Départementales de Haute-Garonne, 
Dalbade, 139, 143). Il faut noter que le terrain qui constitue le cimetière intra-muros (ou porche) n’atteint pas les 500m2. 



comme si elle était un espace nouveau. Les premières tombes de cette phase sont installées le long de la 
nouvelle clôture générant d'originaux petits enclos en « U » sans ménagement pour les sépultures 
antérieures. Les tombes plus éloignées de la bordure occidentale utilisent les espaces vacants sans 
s'insérer particulièrement aux lignes préexistantes. 
La redistribution des inhumations dans le cimetière semble indiquer l'absence de liens entre les nouveaux 
et les anciens défunts. Ce phénomène est peut-être à mettre en relation avec les événements que sont 
les sièges de Toulouse durant la Croisade albigeoise. De 1209, et peut-être jusqu'en 1229 (traité de 
Meaux), les environs immédiats du château sont occupés par les croisés4. Le cimetière étant au sud des 
fossés, ce secteur n'était vraisemblablement pas accessible pour l'établissement de sépultures. Cette 
hypothèse expliquerait la nécessité de reconstituer une clôture éventuellement ruinée. 
 
Le cimetière retrouve une répartition en lignes. La densité des tombes est toutefois plus forte et les 
espaces de circulation plus étroits. Les recoupements sont plus francs et plus systématiques entre 
sépultures, semblent indiquer une rotation plus rapide, plus particulièrement à partir de la phase 3B+C 
(1300-1331). Ceci n'empêche pas la réutilisation d'emplacements bien déterminés, à la manière des 
caveaux de la bordure. Le réalignement de la clôture de caveaux construit en un seul élan constitue une 
fermeture physique et définitive de l'aire funéraire. La nécessité de disposer d'une clé pour accéder au 
cimetière, au début du XIVe siècle, le confirme. 
 
La mutation des pratiques. 
Des signes de changements profonds dans le geste funéraires interviennent durant la phase 3A. Ils se 
caractérisent d’abord par des recoupements de sépultures, plus nombreux et plus destructeurs 
qu’auparavant. Ces « agressions » ne sont suivies que d’un geste minimal consistant à déposer sur la 
nouvelle sépulture les os déplacés lors de son aménagement. Il semble qu’il n’y ait plus de volonté de 
réunion des squelettes déplacés, voire de « mise en ordre ». L’expression « os en vrac » serait plus 
judicieuse, puisqu’ils sont simplement mêlés aux remblais. Il ne faut, en effet, pas confondre « désordre » 
et réduction (Duday et Sellier 1990, 13). Les destructions sont le plus souvent consécutives à une 
pratique nouvelle, la superposition, souvent destructrice, des corps. Nous sommes pourtant en ce qui 
concerne la phase 3A, à l’apogée des tombes « protectrices ». Les possibilités de détruire une sépulture 
sont donc désormais inscrites dans les mentalités, mais les tombes s’inscrivent encore dans un schéma 
protecteur. 
Les sentiments envers le corps ont donc évolué et c’est durant les phases 3B+C que l’on voit se 
développer les structures qui en permettent une démonstration pleine et entière. Ainsi les cercueils, qui 
apparaissent timidement en phase 3A, voient leur nombre augmenter (Fig. 8) . Ils sont de formes 
trapézoïdales. Seuls les angles sont assemblés par des clous. Aucune trace tangible de renforts inférieurs 
n’a été observée. En ce qui concerne les jeunes enfants, certains ont pu avoir comme structure funéraire 
un couffin, un berceau, un coffre de planches calées comme dans la période antérieure. Les sépultures 
en fosse restent nombreuses. Toutefois, à la différence des fosses les plus anciennes, les couvertures de 
bois ont vraisemblablement été abandonnées. Ce sont désormais de véritables inhumations, un terme 
correspondant stricto sensu à une sépulture dans une fosse avec remblai immédiat sans structure de 
protection pour le corps, à part un linceul, bref, une sépulture en « pleine terre » (Duday 1990, 194).  
Le cercueil et l’inhumation ne traduisent pas le souhait de l’intégrité de la sépulture à perpétuité, mais 
reflète une volonté de pouvoir réutiliser un emplacement sans l’entrave de matériaux trop solides, comme 
la pierre ou la brique. Ils reflètent une nouvelle appréhension du cadavre. La position des corps change 
donc et la position de la tête ne semble plus avoir l’importance qu’elle avait auparavant. L’absence de 
calage de la tête correspondant alors à une nouvelle « mise en scène » du défunt dans sa tombe. 
 
Dans un contexte où la rotation de sépulture et les destructions de tombes est plus facilement 
envisageables, il faut garder un certaine mesure. Dans ces retenues se retrouvent peut-être l’idée que le 
corps est encore considéré comme le réceptacle de l’âme, durant un certains temps. Au XIVe siècle, la 
masse du peuple (toulousain) pense que le défunt n'est pas tout à fait mort ; un double survit pendant une 
année, jusqu'à ce que les cérémonies de secondes funérailles consacrent l'incorporation du défunt au 
monde des ancêtres (Marandet 1985, 117). Cette « survie » dans la tombe pendant une année, peut être 

                                                 
4 « Le comte (de Montfort) voulut la (ville) prendre d'assaut, mais il fut violemment repoussé par les habitants et planta ses tentes 
contre le Château... » (Vaux-Cernay 1951, 605). 



compatible avec l'hypothèse du Purgatoire. L'âme serait libérée lorsque son enveloppe charnelle serait 
complètement décomposée. C'est ainsi qu'elle trouverait son état le plus parfait selon Thomas d'Aquin 
(Aquin 1937, 10). Le cercueil peut être considéré comme une protection de courte durée et donc 
adéquate. Les signalisations demeurent toutefois obligatoires par volonté d’un respect de la sépulture, 
même temporaire, au sein d’une gestion collective. Les recoupements sont de règles au sein même de 
certains groupes et les caveaux apparaissent, tels qu’ils sont le plus souvent définis, c’est-à-dire comme 
étant caractéristiques d’un contexte de « rotation » de sépultures. Jusqu’alors, ils recevaient des corps 
posés les uns sur les autres, séparés par une épaisse couche de terre. Désormais, ils laissent apparaître 
de véritables entassements. 
 
4. Le cimetière ecclésial (XIVe-XVe siècles – pério de 4).  
 Une église tard-venue. 
Ce n’est qu’en 1331 débute la construction d’une église. Dédiée à saint Michel, elle donne désormais son 
nom au cimetière, puis au quartier. Entre le début et la fin des travaux, peut correspondre deux états du 
bâtiment. En effet, les premières sépultures de la nef (phase 4A) obéissent à l'orientation du tracé de 
l’édifice. Les corps sont inhumés sous le niveau de remblai rapporté sur la terre du cimetière. En 
revanche, les rajouts du second état, tel le pilier de soutien de la tribune, construit à travers le remblai, 
impliquent l'existence d'élévations terminées. Dans cette hypothèse, le dallage de l'église serait datable, 
au plus tôt, de 1334, date de la première mention du monument, voire de 1343, date d'installation de la 
plate-tombe anciennement récupérée dans l'édifice. La monnaie de Charles V, 1364-1380, antérieure au 
dallage, la place au plus tard après ces dates. Les datations des tombes des phases 4A et 4B confirment 
cette césure chronologique vers 1380. 
Evolution de la hiérarchie des sépultures.  
Dans le cimetière, les tombes de la phase 4A adoptent une distribution par rangées sans espaces de 
circulation bien déterminés. L'existence de l'église en construction influence clairement toute la partie 
orientale du site. Ce changement n'est pas aussi brutal qu'il apparaît en fin de phase. Dans le détail, les 
premières sépultures semblent tenir compte de l'emplacement de certaines tombes précédentes. Cette 
adaptation peut tenir au fait que le cimetière devient progressivement l'aire funéraire des habitants d'un 
quartier suburbain en développement, autant que celle des paroissiens de la Dalbade. L'accord de 1331, 
qui règle l'accès aux deux communautés, n'est finalement que l'aboutissement, matérialisé par la création 
de l'église, de l'émergence d'une future paroisse pour un faubourg désormais très peuplé (environ 1500 
habitants en 1340). Ce n'est pourtant pas le cimetière qui a directement attiré l'édifice religieux, mais la 
volonté des habitants de disposer d'une église au centre topographique de la communauté du faubourg. 
Néanmoins, l'aire funéraire a été reconnue comme le site le plus approprié par le chapitre de Saint-
Etienne qui représente l'autorité ecclésiastique de tutelle.  
La réunion topographique des morts et des vivants autour d'un lieu de culte est achevée entre 1331 et 
1380. Les tombes de la phase 4B entérinent l'organisation par rangées tout en occultant l'influence du 
nouveau bâtiment sur l'orientation des sépultures (Fig. 9) . L'église semble toutefois garder une 
importance pour la localisation de secteurs spécialisés pour les enfants en bas âge. La faible densité de 
tombes est directement liée à l'utilisation probable de plate-tombes. La pratique exclusive de cercueils 
appelle démontre aussi une différence de moyens financiers pour expliquer cette disparité.  
Le faubourg Saint-Michel connaît une chute démographique dès les ordonnances municipales de repli en 
1346 et 1352. Pour autant, le cimetière garde ses caractéristiques. Elles se résument par le souci de 
gestion d'un espace limité que trahit une nouvelle organisation intérieure, et par un zonage défini en 
fonction de la création d'une église. Les dernières tombes reconnues, relativement espacées, qui 
entament les secteurs destinés aux enfants, et bouleversent l'entrée de l'église, témoignent peut-être du 
court renouveau de l'édifice, lors de la reconstruction de son chevet en 1545. 
 
La construction de l’église semble montrer une nouvelle hiérarchisation de l’espace funéraire à partir du 
milieu du XIVe siècle Une tendance qui s’accentue durant la phase 4B (1380-1545). Une sectorisation 
d’origine sociale et/ou par l’âge, qui peut notablement perturber une organisation, plus ancienne basée, 
sur la réunion familiale. La césure apparaît donc lorsque l’on compare les tombes situées dans le 
cimetière et celles qui le sont dans le premier état de l’église et surtout après 1380. La zone privilégiée 
s'est donc déplacée n’étant plus caractérisée par les caveaux, susceptibles auparavant de « recruter » 
une population aisée.  
 



La destruction de l’église et de ses sols médiévaux n’a pas permis la découverte de structure de 
signalisation. Une « plate-tombe » nous est parvenu indirectement, découverte lors d’anciens travaux. Elle 
est constituée d’un calcaire marneux gris. Le texte gravé sur la pierre indique qu’il s’agit de la tombe de 
Jean l’Evêque, portier de la Salle Neuve. Il était donc attaché à la chapelle Saint-Michel construite lors de 
l’extension du château royal. Les plates-tombes correspondent certainement à un besoin de 
représentation humaine sans et n’empêchait pas la circulation dans le bâtiment. Il est fort possible que 
d’autres dalles de ce type aient été présentes, surtout si l’on prend en compte l’écartement de certaines 
tombes dans la dernière phase chronologique connue. La pièce donne une date (1343). Elle peut donc 
avoir appartenu à une des plus anciennes sépultures pratiquées dans l’église (Fig. 10) . 
On ne peut pas dire que l’identification protège la sépulture qui est à l’origine du dépôt de la dalle. 
Plusieurs sépultures se sont succédé à ces emplacements. Il n’est pas obligatoire non plus que la 
sépulture fondatrice soit conservée. Enfin plusieurs dalles ont pu se relayer à un même emplacement. Au 
vue des tombes qui lui sont contemporaines, il semble qu’elle soit un type de signalisation, destiné à un 
groupe d’individu s’étant fait inhumer « dans la même tombe » que le « fondateur ». Cette signalisation 
est surtout une identification du défunt. Sa vocation première est celle d’un appel à la prière. Elle rend 
pérenne une tombe pour des sépultures qui ne le sont pas. Mais la mémoire est conservée, ce qui semble 
en premier lieu recherché. Ceci n’est malheureusement pas le cas pour les plus démunis. 
 
A l’extérieur de l’église, il existe bien sûr des cercueils, dans une proportion moins importante, mais le 
cimetière se caractérise surtout durant la phase 4B par les réunions de sépultures de jeunes enfants, 
préférentiellement inhumés au contact de l’église. Une protection spirituelle qui peut aussi être matérielle, 
avec un rassemblement sur une partie particulièrement surveillée du site. Ces enfants n’ont pas de 
structures funéraires de privilégiés, mais il faut considérer que leur lieu d’inhumation l’est.  
 
Conclusion. 
Perçue dans sa diachronie, l'organisation du cimetière évolue en fonction de deux critères dominants. En 
premier lieu, elle est conditionnée par des impératifs topographiques extérieurs. Au stade du champ 
funéraire, ce sont les grandes lignes directrices du paysage extra-muros : voie suburbaine et rempart. A la 
fin du XIIe siècle, sa fermeture, en une aire délimitée, semble la conséquence de l'affirmation de droits 
avec matérialisation territoriale. Les fortifications, la création de rues, les évènements militaires s'imposent 
sur la forme de l'enclos. Cet encadrement topographique trouve son aboutissement dans la création d'un 
édifice de culte dans le cimetière au début du XIVe siècle. En second lieu, l'organisation du cimetière 
dépend également d'un changement dans la perception des tombes anciennes. En effet, la répartition en 
lignes s'impose sur d'autres formes d'extension possibles (polarisée ou par rangées). Associée à la notion 
de recoupement périphérique, elle paraît témoigner d'un souci d'inscrire toute nouvelle sépulture de façon 
préférentielle près d'une tombe antérieure. La nécessité de pouvoir accéder à la totalité des lignes 
s'impose alors naturellement.  
Les changements de mentalité envers les morts amène une modification de l’organisation du cimetière. 
Ce changement pourrait être le résultat de l'intégration dans les pratiques funéraires des notions de 
Purgatoire, de séparation de l'âme et du corps, concepts véhiculés par les ordres mendiants arrivés à 
Toulouse au début du XIIIe siècle. Dès lors, la perpétuité des sépultures anciennes ne s'impose plus, 
permettant l'adoption d'une répartition par rangées sans passage de circulation. La mémoire du défunt 
passe désormais par d'autres moyens plus spécifiques : des zones préférentielles, des tombes à vocation 
probablement familiale (caveaux, réutilisations d'emplacement). On observe donc, au cours de la seconde 
moitié du XIIIe siècle, que les caractères de protections des sépultures s'estompent rapidement. Les 
tombes anthropomorphes couvertes font place aux sépultures « en pleine terre » et aux cercueils.  
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FIG. 1 : localisations des sites concernant les cimetières du château Narbonnais, puis de Saint-
Michel. 



 

 
 

FIG. 2 : Premier cimetière du château Narbonnais (période 1). 
 



 
 

FIG. 3 : Cimetière du château Narbonnais (période 2). 
 



 

 
 

FIG. 4 : Fosses anthropomorphes. 
 

 
 

FIG. 5 : Fosse avec couverture de bois. 



 
 

 
 

FIG. 6 : Cimetière du château Narbonnais (période 3). 



 
 

 
 

FIG. 7 : Caveaux délimitant le cimetière. 
 
 



 
 

FIG. 8 : exemples de sépulture en cercueil. 
 
 



 
 

FIG. 9 : Cimetière Saint-Michel (phase 4B). 
 
 



 
 

FIG. 10 : Plate-tombe de jean l’Evêque. 


